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> En secteur NLpe, les nouveaux aménagements (parkings, piscine…) 
et nouvelles constructions éventuelles ne devront pas conduire à une 
augmentation de l’imperméabilisation des sols sur plus de 300m² 
supplémentaires d’emprise au sol, calculée en référence à la surface 
imperméable existante à la date d’entrée en vigueur du Plan Local 
d’Urbanisme, uniquement pour les besoins de l’activité. Pour les 
aménagements au sol, des matériaux perméables seront à privilégier.

> En secteur NLci, les nouveaux aménagements (parkings, piscine…) 
et nouvelles constructions éventuelles ne devront pas conduire à une 
augmentation de l’imperméabilisation des sols sur plus de 800m² 
supplémentaires d’emprise au sol, calculée en référence à la surface 
imperméable existante à la date d’entrée en vigueur du Plan Local 
d’Urbanisme, uniquement pour les besoins de l’activité. Pour les 
aménagements au sol, des matériaux perméables seront à privilégier.

> En secteur NLl, les nouveaux aménagements (parkings, piscine…) 
et nouvelles constructions éventuelles ne devront pas conduire à une 
augmentation de l’imperméabilisation des sols sur plus de 800m² 
supplémentaires d’emprise au sol, calculée en référence à la surface 
imperméable existante à la date d’entrée en vigueur du Plan Local 
d’Urbanisme, uniquement pour les besoins de l’activité. Pour les 
aménagements au sol, des matériaux perméables seront à privilégier.

> En secteur NX, la réhabilitation des constructions existantes et leur 
extension sont possibles dans la limite de 30 % de la surface plancher 
existante et dans la limite de 500m² d’emprise foncière supplémentaire. 
En complément, les constructions et aménagements nouveaux 
sont également possibles dans la limite de 500 m² d’emprise au sol 
supplémentaire. Ces surfaces supplémentaires sont calculées en référence 
à la surface plancher existante à la date d’entrée en vigueur du Plan Local 
d’Urbanisme, et sont autorisées uniquement pour les besoins de l’activité 
existante.
Afin de répondre à la stratégie de la Communauté de communes du Pays 
des Achards développée dans son Plan Climat Air-Énergie-Territorial, les 
constructions liées aux infrastructures de production d’énergie solaire 

et les constructions afférentes d’intérêt public ne sont pas soumises à la 
limitation de 500 m² d’emprise au sol.

> En secteur NXca, la réhabilitation des constructions existantes et leur 
extension sont possibles dans la limite de 100m² pour l’ensemble du 
secteur NXca, calculée en référence à la surface plancher existante à la 
date d’entrée en vigueur du Plan Local d’Urbanisme, uniquement pour 
les besoins des carrières et pour des activités qui ne génèrent aucune 
nuisance.
Toute suppression de haies présentes au sein de la zone NXca devra être 
compensée par la plantation d’un linéaire équivalent ou d’une surface 
équivalente d’essences locales, devant être réalisée de préférence au 
sein des secteurs classés en zone naturelle (N) ou en zone agricole (A) 
constitutifs des continuités écologiques.

> En secteur NXa, les nouveaux aménagements (parkings, aires de 
manoeuvres…) et nouvelles constructions éventuelles ne devront pas 
conduire à une augmentation de l’imperméabilisation des sols sur plus 
de 1000m² supplémentaires d’emprise au sol, calculée en référence à 
la surface imperméable existante à la date d’entrée en vigueur du Plan 
Local d’Urbanisme, uniquement pour les besoins de l’activité. Pour les 
aménagements au sol, des matériaux perméables seront à privilégier.

> En secteur NGV, les nouveaux aménagements et nouvelles 
constructions éventuelles ne devront pas conduire à une augmentation 
de l’imperméabilisation des sols sur plus de 150m² supplémentaires 
d’emprise au sol, calculée en référence à la surface imperméable existante 
à la date d’entrée en vigueur du Plan Local d’Urbanisme, uniquement pour 
les besoins de l’activité. Pour les aménagements au sol, des matériaux 
perméables seront à privilégier..
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